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1854 PATRIMOINE 
Société à Responsabilité limitée 

Au capital de 100 000 Euros 
2 place Gailleton 

69002 LYON 
791 489 685 RCS LYON 

 
 
 

PROCES-VERBAL DES DECISIONS DE L’ASSOCIE UNIQUE 
DU 26 NOVEMBRE 2024 

 
 
 
 
L’an deux mille vingt-quatre, 
Le vingt-six novembre, 
A dix heures, 
 
 
Monsieur Nicolas MARQUOT, 
Propriétaire de la totalité des 10 000 parts sociales de 10 Euros de valeur nominale composant le 
capital social de la société, 
Associé unique et seul Gérant de la société, 
 
 
A PRIS LES DECISIONS RELATIVES A : 
 
- Décision d’augmentation de capital par incorporation de réserves ;  
- Modification corrélative des articles 6 et 7 des statuts ; 
- Pouvoirs pour formalités. 
 
 

PREMIERE DECISION 
 
L'associée unique, après avoir constaté que le solde du poste « Autres réserves » est suffisant, décide 
d'augmenter le capital d'une somme de 150 000 Euros, pour le porter de 100 000 Euros à 
250 000 Euros, par incorporation directe de la somme de 150 000 Euros prélevée sur le compte 
« Autres réserves ». 
 
Cette augmentation de capital est réalisée au moyen de la création de 15 000 parts nouvelles de 
10 Euros, attribuées gratuitement à l'associé unique. 
 
Les parts nouvelles ainsi créées, assujetties à toutes les dispositions statutaires, seront assimilées aux 
parts anciennes et jouiront des mêmes droits, à compter de leur création. 
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DEUXIEME DECISION 
 
L'associé unique constate : 
 
1. Que le capital initial de la Société est intégralement libéré ; 
 
2. Que les 15 000 parts sociales nouvelles de 10 Euros de nominal, composant l'augmentation de 
capital de 150 000 Euros, sont souscrites en totalité par Monsieur Nicolas MARQUOT, associé 
unique ; 
 
3. Que les 15 000 parts nouvelles sont intégralement libérées ; 
 
4. Que les parts sociales nouvelles, entièrement souscrites et libérées, sont attribuées en totalité à 
Monsieur Nicolas MARQUOT, que la « répartition entre souscripteurs » est donc effective, et que par 
suite, l'augmentation de capital se trouve effectivement réalisée ; 
 
5. Qu'en conséquence l'augmentation de capital de 150 000 Euros est définitivement et 
régulièrement réalisée et prend effet à compter de ce jour. 
 
 

TROISIEME DECISION 
    
En conséquence de la résolution qui précède, l’associé unique décide de modifier les articles 6 et 7 
des statuts de la manière suivante : 
 
ANCIENNE REDACTION : 
 
« Article 6 - Apports 
 

Apports en numéraires : 
 

Lors de la constitution, Nicolas MARQUOT a apporté à la société une somme en numéraire de MILLE 
CINQ CENTS Euros (1 500 €) correspondant à l’intégralité du capital initial, laquelle somme a été 
déposée par ce dernier au crédit d’un compte ouvert au nom de la société en formation à la banque 
BRED Banque Populaire, agence Bourse, 15 rue Notre Dame des Victoires, 75002 PARIS, au nom de 
la Société en formation, dès avant la signature des statuts constitutifs. 
 

Par décision du 1er septembre 2016, le capital a été augmenté d’une somme de NEUF MILLE Euros 
(9 000 €) par incorporation de réserves de même montant. 
 

Selon décision d’augmentation de capital prise par l’associé unique en date du 30 décembre 2019, il a 
été apporté au capital de la Société, en numéraires, une somme de QUATRE-VINGT-NEUF MILLE 
CINQ CENTS Euros (89 500 €) ; cette somme a été prélevée sur le compte « Report à Nouveau » pour 
être incorporée au capital de la Société. 
 

Apports en nature : néant 
 
Article 7 – Capital social 
 

Le capital social est fixé à la somme de CENT MILLE Euros (100 000 €). 
 

Il est divisé en DIX MILLE (10 000) parts sociales de DIX Euros (10 €) chacune, numérotées de 1 à 
10 000, attribuées à l’associé unique. 
 
Conformément au Code de commerce, l’associé unique déclare expressément que les parts sociales 
sont intégralement souscrites et libérées. » 
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NOUVELLE REDACTION : 
 

« Article 6 - Apports 
 

Apports en numéraires : 
 

Lors de la constitution, Nicolas MARQUOT a apporté à la société une somme en numéraire de MILLE 
CINQ CENTS Euros (1 500 €) correspondant à l’intégralité du capital initial, laquelle somme a été 
déposée par ce dernier au crédit d’un compte ouvert au nom de la société en formation à la banque 
BRED Banque Populaire, agence Bourse, 15 rue Notre Dame des Victoires, 75002 PARIS, dès avant 
la signature des statuts constitutifs. 
 

Par décision du 1er septembre 2016, le capital a été augmenté d’une somme de NEUF MILLE Euros 
(9 000 €) par incorporation de réserves de même montant. 
 

Par décision du 30 décembre 2019, le capital a été augmenté d’une somme de QUATRE-VINGT-
NEUF MILLE CINQ CENTS Euros (89 500 €) par prélèvement de pareille somme sur le compte 
« Report à Nouveau ». 
 

Par décision du 26 novembre 2024, le capital a été augmenté d’une somme de CENT CINQUANTE 
MILLE Euros (150 000 €) par incorporation de réserves de même montant. 
 

Apports en nature : néant 
 
Article 7 – Capital social 
 

Le capital social est fixé à la somme de DEUX CENT CINQUANTE MILLE Euros (250 000 €). 
 

Il est divisé en VINGT-CINQ MILLE (25 000) parts sociales de DIX Euros (10 €) chacune, 
numérotées de 1 à 25 000, entièrement souscrites et intégralement libérées, attribuées à l’associé 
unique, Monsieur Nicolas MARQUOT. » 
 
 

QUATRIEME DECISION 
   
L’associé unique délègue tous pouvoirs au porteur d'une copie ou d'un extrait des présentes à l'effet 
d'accomplir toutes les formalités légales. 
 
 
 
De tout ce que dessus il a été dressé le présent procès-verbal qui, après lecture, a été signé par 
l’associé unique et Gérant de la société, et répertorié sur le registre des décisions de l’associé unique. 
 
Monsieur Nicolas MARQUOT 
Associé unique et Gérant 






























